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durée entre compromis et vente

Par wisu, le 06/05/2012 à 09:34

BONJOUR. je vends une maison, j aurai voulu savoir combien de temps il y a entre la
signature du compromis et l acquisition de l argent du bien . MERCI

Par janus2fr, le 06/05/2012 à 11:35

Bonjour,
C'est variable...
Tout dépend si l'acheteur doit obtenir un prêt ou non, si le notaire peut remplir toutes les
formalités rapidement ou non (parfois un détail peut bloquer).
Il est difficile de passer sous la barre des 3 mois et parfois, cela peut aller jusqu'à 6.

Par wisu, le 06/05/2012 à 12:49

BONJOUR et merci pour la reponse

Par vasamena, le 07/05/2012 à 08:19

Si l'acheteur fait un crédit, c'est trois mois minimum.
Mais le temps d'obtenir le dit crédit, ça peut effectivement passer à 6 mois (les banques et
assurances n'étant pas rapides).
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